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UNION INTERNATIONALE POUR:LA PROTECTION DES OBTENTIONS VfiGJ3TALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Septieme session 

Geneve, 6 au 8 mai 1981 

DOCUMENTS "STATISTIQUES" PRESENTES CHAQUE ANNEE AU CONSEIL 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

Introduction 

1. A sa vingt-deuxieme session, le Comite consultatif a pr1e le Comite 
administratif et juridique "de determiner si les travaux de preparation des 
documents sur les statistiques (documents C/XIV/5, 6 et 7) pourraient etre 
simplifies et alleges pour les services nationaux qui doivent fournir les ren
seignements necessaires" (voir le paragraphe 13 du document CC/XXII/6). Ces 
documents sont presentes chaque annee au Conseil a sa session ordinaire. Le 
contenu et la methode d'etablissement de ces documents sont brievement decrits 
ci-apres. 

Liste des especes protegees 

2. La liste des especes protegees (intitulee "Liste des especes auxquelles 
la Convention est appliquee" dans le document presente a la quatorzieme 
session ordinaire du Conseil) est constituee par un tableau contenant une 
liste des taxons (familles, genres, especes, etc.) proteges dans au moins un 
Etat membre avec, pour chaque taxon, les noms communs dans les langues 
anglaise, fran~aise et allemande et des indications sur sa protection dans les 
divers Etats membres. Elle n'est pas un document "statistique" a proprement 
parler. 

3. Cette liste fait chaque annee l'objet d'une mise a jour. Les Etats 
membres sont appeles a y contribuer par une verification des renseignements 
les concernant et eventuellement par une lecture d'epreuves se rapportant aux 
noms latins et communs. Le Bureau de l'Union dispose maintenant d'un materiel 
de traitement de textes et la liste des especes protegees est en cours de 
saisie sur ce materiel. Les Etats qui seront couverts par la liste (les Etats 
membres actuels et les Etats signataires du texte revise de 1978 de la Con-
vention) devront, une fois la liste saisie, la verifier minutieusement. Lors 
des mises a jour ulterieures, leur tache sera considerablement diminuee, car 
ils n'auront a verifier que les modifications, que le Bureau de l'Union s'ef
forcera de faire appara1tre clairement. 
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4. En resume, une fois le travail de saisie effectue, la tache des Etats, 
comme celle du Bureau de l'Union d'ailleurs, sera considerablement allegee. 
Il n'y a done pas lieu de prendre des dispositions supplementaires. 

Cooperation en matiere d'examen 

5. Il s'agit d'un document qui contient, sous forme d'un tableau, les ren
seignements sur les offres de cooperation faites par les Etats membres, sur la 
cooperation deja etablie entre les Etats membres ou prevue et, afin qu'il soit 
complet, sur les Etats membres qui protegent l'espece concernee mais ne parti
cipent pas au systeme de cooperation. Il n' est done pas, lui non plus, un 
document "statistique". 

6. Les considerations figurant aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus s'appliquent 
aussi a ce document. 

Statistiques sur la cooperation en matiere d'examen 

7. Le document en question est forme de tableaux qui font principalement 
apparaitre pour chaque Etat et pour chaque espece : 

i) le nombre de rapports d'examen demandes a un autre Etat~ 

ii) le nombre de demandes de rapports d'examen retirees; 

iii) le nombre de rapports d'examen re9us. 

Ces nombres sont donnes pour une periode qui va du ler juillet d!une annee au 
30 juin de l'annee suivante; sont indiques en outre les totaux arretes a la 
fin de la periode de reference. 

8. En vue de l'etablissement de ce document, le Bureau de l'Union envoie a 
chaque Etat membre, au cours du mois de juillet, des formules dans lesquelles 
cet Etat doit fournir ses statistiques sur ses activites de cooperation. Il 
lui est demande de fournir deux jeux de donnees, afin de permettre au Bureau 
de l'Union de proceder aux verifications necessaires, a la suite desquelles il 
demande aux Etats de corriger, le cas echeant, les donnees fournies initia
lement. Des specimens de ces formules sont reproduits aux annexes I et II du 
present document. 

9. Il est un fait que l'etablissement des statistiques sur la cooperation en 
matiere d'examen necessite un travail important a la fois de la part des Etats 
et du Bureau de l' Union et il a ete propose pour cette raison de reduire ce 
travail en demandant aux Etats de ne fournir que des statistiques sur leurs 
activites au titre d'Etat effectuant l'examen, en d'autres termes, de ne 
remplir que la formule 2 actuelle (annexe II du present document). 

10. Naturellement la procedure simplifiee proposee est utilisable dans la 
pratique. Il convient toutefois de souligner que la fourniture de deux jeux 
de statistiques presente les avantages suivants : 

i) Elle permet de verifier les donnees fournies par chaque Etat membre 
et d'eliminer les erreurs, qui peuvent parfois fournir une image tres deformee 
de la realite. Les erreurs typiques ont consiste jusqu'a present dans le fait 
que l'on a comptabilise des rapports interimaires comme rapports finals, ou 
bien dans le fait que l'on a fait figurer dans les statistiques des rapports 
transmis non pas au cours de la periode de reference, mais avant son debut ou 
apres sa fin. L'elimination des erreurs qui ont ete faites permet, l'annee 
suivante, d'etablir les nouvelles statistiques sur des bases exactes et il est 
a craindre que, si la procedure proposee est acceptee, la charge de travail 
qui incombe aux Etats n'augmente au lieu de diminuer, en raison du fait qu'il 
leur faudra rechercher lors de l'etablissement des statistiques pour une 
periode de reference donnee les erreurs commises precedemment. 

ii) Elle permet de reconstituer les statistiques definitives relatives a 
un Etat qui n'a pas pules fournir, pour une raison ou une autre, bien que 
dans ce cas leur exactitude ne soit pas garantie. 
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ll. D 1 autre part, la procedure proposee a pour effet que la fourni ture des 
statistiques incomberait aux seuls Etats effectuant 1 1 examen pour le compte 
d 1 autres Etats membres, C 1 est-a-dire, dans l 1 etat actuel des choses, a 
1 1 Allemagne (Republique federale d 1 ), au Danemark, a la France, aux Pays-Bas 
et au Royaume-Uni. Or c 1 est parmi ces Etats que 1 1 on trouve ceux qui ont le 
plus de difficultes pour compiler les statistiques, en raison du volume de la 
cooperation (S 1 agissant du chrysantheme, le Royaume-Uni re'roit annuellement 
environ 250 demandes de rapports d 1 examen et en transmet autant), du manque de 
personnel ou de temps disponible a 1 1 epoque de 1 1 annee ou les statistiques 
doivent etre etablies, ou du fait que deux services distincts participent au 
systeme de cooperation. L 1 etablissement des statistiques est, par contre, 
beaucoup plus facile pour les autres Etats. 

12. La procedure proposee presente encore un autre inconvenient : si la pre
sentation actuelle des statistiques - un tableau etant etabli pour chaque Etat 
demandant et recevant des rapports d 1 examen - devait etre maintenue, ce qui 
est recommande du fait qu 1 elle a deja ete utilisee, avec succes, dans sa forme 
actuelle pour trois periodes de reference successives, le Bureau de l 1 Union 
devrait reconstituer ces tableaux a partir des donnees fournies par les Etats 
effectuant 1 1 examen. Si les statistiques de 1 1 un de ces Etats faisaient 
defaut, cela se repercuterait inevitablement sur plusieurs tableaux et les 
statistiques incompletes induiraient le lecteur en erreur a un point tel que 
leur valeur serait mise en question. 

13. Pour ces raisons, le Bureau de l 1 Union estime preferable que l 1 on main
tienne dans son principe la procedure actuellement suivie, et que 1 1 on procede 
a une modification qui permettrait au moins de reduire les difficultes rencon
trees jusqu 1 a present. 

14. L 1 une des difficultes reside dans le fait que le delai actuellement 
impose pour l 1 etablissement des statistiques est trop court et mal choisi. Le 
delai est d 1 environ trois mois et recouvre les mois de juillet, aoGt et sep
tembre. Il s 1 agit la d 1 une periode de l 1 annee ou la charge de travail est au 
moins moyenne pour la majorite des Etats membres actuels, et dans laquelle le 
personnel prend ses conges principaux. Le Bureau de 1 1 Union propose d 1 adopter 
a 1 1 avenir l 1 annee civile comme periode de reference. On disposera alors de 
neuf mois pour etablir ces statistiques. On pourrait par exemple concevoir 
une division de cette periode en deux : une periode de deux mois (janvier et 
fevrier) pour fournir les jeux de donnees et une periode de sept mois dans 
laquelle le Bureau de l 1 Union rechercherait les eventuelles contradictions 
entre les donnees fournies par les Etats membres, les communiquerait aux Etats 
concernes et S 1 efforcerait de les resoudre en cooperation avec ces Etats, sans 
que 1 1 on soit presse par le temps. Dans cette periode de sept mois se 
deroulent normalement une ou plusieurs sessions de certains organes de l 1 Union 
et il sera par consequent possible de rechercher les eclaircissement neces
saires par des contacts personnels directs, sans echange de correspondance 
dispendieux. 

15. Si cette proposition est adoptee, il faudra prevoir une periode de refe
rence de transition, d 1 une duree de six mois. Le Bureau de l 1 Union propose la 
periode du ler juillet 1980 au 31 decembre 1980. Les statistiques relatives a 
cette periode devant etre presentees au Conseil a sa quinzieme session ordi
naire, en octobre 1981, on disposerait, a compter de la cloture de la septieme 
session du Comite administratif et juridique, de quatre mois et demi pour les 
etablir. 

[Les annexes suivent) 
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STATISTICS ON THE EXCHANGE OF EXAMINATION REPORTS 

FORM 1 

"ERJOD FROM JULY 1,1979, TO JUN6 JO,lUO. REPORTING STATE. [ NETHERLANDS r 

First line: Number of Requesta for Reports Made by Reporting S~ate to Other States 
Second line: Number of Requeata Withdrawn 

Number 
of Appli· 
cati• 

Third line: .Number of Reporta Received by Reportina State from Other States 
Between July 1, 1979, and June 30, 1980 

Detail O.thH (4ptc.i6!11 

Overall 
~ !.Number 

·on Juno: 
. • ona• CH I D DK I p- Total 30,1980 , 

Chrysanthemum morifolium Ram. 

Secale cereale L. 

53 

0 
3 

3 
0 
1 
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6 

66 

The information given on this form will be used for drafting the final document to be submitt~d to the Council. 

Completing the form as done in the above example would mean the following: 

53 
6 

66 

3 
0 
1 

During the period of reference (July 1, 1979, t~June 30, 1980), the Netherlands received 53 (v~lid) application~ fer ~ro
tcction in respect of chrys~nthemum varieties. The purpose of stal~ny the number of applications is to glv8 an in~ication ~s to 
the extent of cooperation in examination. The Netl•erlands requested 53 reports from the United Kingdo~, ~it!:Jrew 6 requests 
(which may be earlier resuests than the 53 made during the period of reference) and received 66 reports. 

In tot~l, as from the beginning of cooperation in examination, the Netherlands requested 249 reports, withdrew ~8 requests 
~~J received 145 reports. It is possible for the. reporting office to check the data on the basis of the ov~rall 11umbers given· 
1;-, the last tVJo ccluJr.ns since: 

r.umber of requests - [number of withdrawn requests + number of reports received] • number of requests pending 

• riC51 line: for plant breeden' ri&hta 
Second line: for inclusion in the National Lilt (to be aiven only if the reporta arc for national listing purposes). 
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STATISTICS ON THE EXCHANGE OF EXAMINATION REPORTS 

FORM 2 

I'ERJOD FROM JULY J, 19.79, TO JUNE" 30, 1980 REPORTING STATE, [ United Kingdom 

First Line: Number of Requests for Reports Made by Other States to Reporting State 
Second Line: Number of Requests for Reports Withdrawn 
Third Lihe:: Number of Reports Transmitted to Other States by Reporting State 

Between July 1, 19 79, and Jurrt 30, 1980 Overall 
Numbo:r 
on June 

S"eciea :. 
Othe.Jt !~pec-i6yl 

Total I 30,1910 
Detail 1 F I NL B CH D DK s UK 

Chrysanthemum morifoliumRam. 54 
4 
0 

28 
1 
3 

17 53 152 
0 6 11 
0 66 69 
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0 
0 

The purpose of this form is to e11ahle thP Offic:e of the Union to check whether the statistical data received from different 
sources correbpond. 

lr~ t1lc pre.scnt exumple, the Unitt~d Kinydow states lilat, during the period of r~fert=nce and with r::_.sp,..:::-t. to Cil::.:~::;·.!n:.:t:e::~~:L, 

it 1-..;..._-;...;iv(;U 53 request:.s of reports frow the Netherlands, the Netherlnnds wi.tLdrew 6 r.:=:qt.;est.s made: tot:: .... ~ Uni~L·d l',j:l.qLcJ;'; an:1 t_i-..2t 
ct trans:nittcd 66 reports to the Nelhcrlancls. 'I'hc>se r1ata correspond to those giv.:n by the Netherlands on c-,;-:.JJ:Jr,le .::'c-n:1 l. 

Note: The rules hereu~der should 0e follo~ed: 

(i) "3:~l'::.!'::_t for a report" silull mean any enquiry ~lith <~nother authority which normally leads to th~o transmission of 
tile report, cjthcr inunediately or after co111pletion of the examination. Shall not cou:1t as ;J. request the "'"'t·c dFJ'Jir·y 
v>'ktiwt· the variety is unJer examindtion, or a report already drawn up and available, if the answer to such enquiry is neyative 
and the variety is not ex"mineJ as a result of such en4uiry. 

(ii) "~ithdrawn request" shall ''~~n any ending of the procedure before the final report is tranbmitc~d: whether one cr 
bever<.~l interim reports hav0 been transmitted or not. 

(li.i) "','ruf'sr<~itL•d or rec-eivc<~~£_£rt" shall P1ean the final report only. 

(iVJ Tile ddte of request of a report, of withdrawal of a request and of transmittal of a re::>ort sha~l ~"' th·: Ji.' .. c of 
the letter in which the request or withdrawal is made or with which the report is transmitted (and not the date at YJhich 
the letter is received by the other party) • , 
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